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La voix des gouvernements de proximité 
Depuis maintenant 100 ans, l’Union des municipalités du Québec rassemble les gouvernements de proximité 
de toutes les régions du Québec. Sa mission est d’exercer un leadership fort pour des gouvernements de 
proximité autonomes et efficaces. Elle mobilise l’expertise municipale, accompagne ses membres dans 
l’exercice de leurs compétences et valorise la démocratie municipale. Ses membres, qui représentent plus 
de 85 % de la population et du territoire du Québec, sont regroupés en caucus d’affinité : municipalités 

locales, municipalités de centralité, cités régionales, grandes villes et municipalités de la Métropole. 
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Introduction 
Le présent mémoire vise à faire part des commentaires de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) à l’égard du Projet de loi n° 86, Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole et sa 
vitalité, présenté à l’Assemblée nationale le 5 décembre 2024 par M. André Lamontagne, ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.  

L’UMQ tient d’abord à saluer le dépôt du projet de loi dans lequel plusieurs avancées importantes 
pour le milieu municipal permettront aux municipalités de jouer un rôle clé dans le dynamisme, la 
protection et la mise en valeur des zones agricoles, à commencer par la possibilité de surtaxer les 
terres en friches. Il s’agit d’une demande historique de l’UMQ qui permettra aux municipalités de 
favoriser la remise en culture de terres agricoles et ainsi en améliorer l’accès pour la relève. De plus, 
l’UMQ accueille positivement la nomination des inspectrices, inspecteurs, enquêtrices et 
enquêteurs nécessaires à l’application de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (LPTAA) ainsi que la possibilité pour une municipalité ou une communauté 
métropolitaine (CM) de conclure une entente prévoyant un programme d’inspection municipal et 
son financement. Un transfert de fonds conséquent et pérenne à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) doit toutefois être assuré afin d’éviter que les municipalités 
soient indirectement forcées à prendre en charge l’application de la loi, ou de le faire à perte. 

Le processus de demandes d’exclusions doit toutefois être modifié afin d’atteindre un juste 
équilibre entre les préoccupations des exploitants agricoles, et des municipalités. En effet, 
l’obligation proposée par le projet de loi de planifier en amont une demande d’exclusion dans les 
schémas et les plans métropolitains risque de bloquer l’implantation d’infrastructures régionales 
essentielles et de limiter les possibilités de gestion durable de l’urbanisation. Advenant que cette 
disposition soit maintenue, l’UMQ est d’avis qu’elle rendrait la démonstration d’espace approprié 
disponible contreproductive et inconciliable avec les efforts rigoureux de planification régionale 
exigés aux MRC et jugés conforme aux orientations gouvernementales en aménagement du 
territoire (OGAT) par la ministre des Affaires municipales.  

Par ailleurs, le projet de loi écarte complètement le volet environnemental des pratiques agricoles. 
Le gouvernement envisage même des reculs environnementaux dans divers projets de loi et de 
règlements qui cheminent en parallèle. L’UMQ déplore la situation alors que les communautés 
sont de plus en plus vulnérables face à des problématiques de conflits d’usages de l’eau. La 
contamination des eaux par les pesticides, le phosphore et l’azote ont des conséquences 
importantes sur les écosystèmes et la capacité de traitement de l’eau potable et des eaux usées. La 
protection de l’environnement et l’approvisionnement en eau potable par les municipalités 
nécessitent la pleine participation du milieu agricole et de la CPTAQ. 

Finalement, l’UMQ fait part de certaines recommandations qui faciliterait les initiatives municipales 
participant au dynamisme du territoire, notamment celles qui découlent d’un processus de 
concertation avec les acteurs du milieu. 
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1. Avancées importantes pour le milieu municipal 
 

Valoriser les terres en friches 

Le projet de loi permet aux municipalités de taxer au triple du taux de base les terres agricoles 
exploitables mais non exploitées (en friche). Il s’agit d’une demande historique de l’UMQ qui 
permettra aux municipalités de favoriser la remise en culture de terres agricoles et ainsi en 
améliorer l’accès pour la relève. La fiscalité municipale pourra maintenant être utilisée pour induire 
un changement de comportement chez les propriétaires fonciers, pour qui il est plus rentable de 
payer les taxes municipales sur une terre que de trouver une personne pour l’exploiter. 

Développer l’agrotourisme 

Les activités agrotouristiques, comme les tables gourmandes, favorisent le dynamisme des 
communautés rurales, la mise en valeur des produits d’ici et sont une porte d’entrée dans le monde 
agricole pour le grand public. L’UMQ salue les modifications proposées au projet de loi visant le 
développement de l’agrotourisme, notamment celles qui prévoient un cadre d’analyse spécifique 
des demandes d’activités agrotouristiques et exigent la prise en compte par la CPTAQ des 
bénéfices associés. 

Encourager l’inclusion de superficies en zone agricole 

Afin de compenser la perte de terres agricoles qui résulte d’une demande d’exclusion, plusieurs 
municipalités régionales de comté (MRC) proposent l’inclusion de lots comparables en parallèle. 
Toutefois, l’encadrement actuel ne favorise pas cette approche en laissant la possibilité à la CPTAQ 
d’accepter uniquement la demande d’inclusion. L’UMQ souligne la volonté d’adresser directement 
cet enjeu à travers le projet de loi en permettant à la CPTAQ de traiter simultanément des 
demandes d’exclusion et d’inclusion, tout en précisant que le rejet d’une demande d’exclusion 
implique le rejet de la demande d’inclusion. 

Mieux déceler et sanctionner les infractions à la LPTAA 

L’UMQ demande depuis plusieurs années que la CPTAQ se voit accorder les ressources nécessaires 
afin qu’elle puisse assurer le plein contrôle des usages non agricoles dérogatoires et qu’elle 
améliore sa collaboration avec les municipalités. Le milieu municipal joue déjà un rôle actif en 
matière de protection des terres agricoles. Plusieurs municipalités sont proactives et dénoncent 
des infractions à la CPTAQ, mais constatent l’absence de suivi diligent et complet pour faire 
appliquer la loi, notamment en raison d’un manque de personnel d’inspection. L’UMQ accueille 
donc positivement l’article 22 du projet de loi qui prévoit la nomination des inspectrices, 
inspecteurs, enquêtrices et enquêteurs nécessaires à l’application de la LPTAA. Le projet de loi 
prévoit également la possibilité pour une municipalité ou une communauté métropolitaine de 
conclure une entente avec la CPTAQ concernant l’application de la LPTAA, en prévoyant un 
programme d’inspection municipal et son financement. L’UMQ profite de l’occasion pour offrir sa 
collaboration à l’élaboration d’une entente-cadre qui faciliterait les partenariats, et rappelle que tout 
transfert de responsabilité doit s’accompagner d’un transfert de fonds conséquent et pérenne. 

Recommandation 1 : Prévoir un transfert de fonds conséquent et pérenne à 
la CPTAQ afin d’éviter que les municipalités soient indirectement forcées à 
prendre en charge l’application de la LPTAA ou à le faire à perte. 
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2. Révision du processus de demandes d’exclusions 
2.1 Planification régionale exigée en amont 

 
L’un des objectifs du projet de loi est d’assurer la cohérence entre le régime d’autorisation de la 
LPTAA et la planification régionale encadrée par la Loi sur l aménagement et l urbanisme (LAU). En 
ce sens, le projet de loi prévoit que les demandes d’exclusions soient planifiées dans le schéma 
d’aménagement et de développement (SAD) ou dans une version modifiée ou révisée de ce 
document pour pouvoir être analysées par la CPTAQ.  

La cohérence théorique du régime agricole et du régime d’aménagement du territoire soulèvera 
des enjeux de gouvernance majeure dans certaines MRC. La manière dont les voix sont attribuées 
au sein d’un conseil d’une MRC est variable, leur nombre peut être proportionnel à la population ou 
découler d’accords particuliers entre les municipalités membres. La taille géographique de la 
municipalité et ses contributions financières à la MRC peuvent également influencer le nombre de 
voix attribuées, qui ne représentent donc pas toujours le réel poids démographique et économique 
d’une municipalité. Les dynamiques de gouvernance qui existent au Québec ne peuvent être 
ignorées et font en sorte que l’étape de révision du schéma est cruciale. Cette mesure risque 
vraisemblablement de bloquer l’implantation d’infrastructures régionales essentielles et de limiter 
grandement les possibilités de gestion durable de l’urbanisation. 

Advenant que cette orientation soit maintenue dans le projet de loi, l’UMQ est d’avis qu’il devrait 
permettre qu’une demande d’exclusion non encore planifiée à l’échelle régionale soit recevable sur 
réception d’un avis préliminaire favorable de la ministre des Affaires municipales. Il faut éviter que 
des réalités locales imprévues ne soient adressées tardivement à la CPTAQ en raison des délais 
importants associés à la modification d’un SAD et d’un Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD). De plus, l’objectif de cohérence demeurerait atteint puisque la mise en 
œuvre d’une demande d’exclusion demeurerait conditionnelle à un avis de conformité aux outils 
de planification régionaux. 

 
Recommandation 2 : Supprimer l’article 65.0.3 de la LPTAA introduit par 
l’article 52 du projet de loi afin que les demandes d’exclusions non planifiées 
dans un SAD puissent être déposées et analysées par la CPTAQ. 
 
Subsidiairement, modifier l’article 65.0.3 de la LPTAA introduit par l’article 52 
du projet de loi afin qu’une demande d’exclusion non encore planifiée à 
l’échelle régionale soit tout de même recevable sur réception d’un avis 
préliminaire favorable de la ministre des Affaires municipales. 
 

2.2 Analyse des espaces appropriés disponibles 
 
Afin de tenir compte davantage des dynamiques et particularités territoriales, le projet de loi prévoit 
que la démonstration de l’absence d’espace approprié disponible hors de la zone agricole comme 
motif de rejet d’une demande d’exclusion par la CPTAQ peut se faire à l’échelle de la municipalité 
locale, pour les MRC en décroissance démographique avec un pôle urbain de moins de 
20 000 habitants (groupe F). Il s’agit de 23 MRC en décroissance démographique, principalement 
situées en Gaspésie-Îles-de-la-Madelaine, dans le Bas-Saint-Laurent, au Saguenay-Lac-Saint-Jean 
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et en Abitibi-Témiscamingue. De plus, le projet de loi permettrait une démonstration à l’échelle 
locale, si cela est jugé approprié par la ministre des Affaires municipales lors de l’analyse de 
conformité du SAD aux OGAT.  

L’UMQ salue l’ouverture du gouvernement à modifier l’échelle de démonstration prévue à l’article 
65.1 de la LPTAA. En effet, depuis l’adoption du Projet de loi n° 103, Loi modiĀant diverses 
dispositions législatives principalement aux Āns d allègement du fardeau administratif (projet de 
loi n˚ 103) en 2021, la CPTAQ utilise l’échelle de la MRC plutôt que celle de la municipalité locale pour 
déterminer s’il y a un autre espace approprié disponible pour réaliser l’activité faisant l’objet de la 
demande d’exclusion. Tel qu’anticipé par le milieu municipal, cette modification a entraîné des 
conséquences importantes sur la vitalité économique des communautés.  

Toutefois, et au-delà de l’échelle d’analyse, le fait que la CPTAQ puisse écarter facilement et 
complètement une demande, avant même de connaître les motivations collectives qui la 
soutiennent, limite indûment la possibilité pour les municipalités locales et les MRC d’être 
entendues auprès de la CPTAQ. À titre d’exemple, l’agrandissement d’une entreprise horticole, à la 
limite du périmètre urbain à St-Hyacinthe, a été refusé sans prendre en compte l’impact fatal d’un 
déménagement sur les activités de l’entreprise1, qui annonçait, quelques mois plus tard et à regret, 
sa fermeture après 40 ans d’existence.  

Il arrive également que, même après l’analyse des critères prévus aux articles 12 et 62 de la LPTAA, 
la CPTAQ refuse l’implantation stratégique d’infrastructures régionales essentielles en raison d’un 
espace approprié disponible. Par exemple, le projet de construction d’une école primaire à 
l’intérieur du périmètre urbain a été refusé à Drummondville, au motif qu’un terrain voué à 
l’agrandissement d’un cimetière était vacant et qu’il était possible pour la municipalité d’en 
exproprier le propriétaire2.   

La possibilité pour la CPTAQ de refuser d’emblée une demande d’exclusion sur la base d’un autre 
espace approprié disponible entraîne des conséquences importantes sur la vitalité économique et 
le développement d’infrastructures essentielles dans l’ensemble des municipalités du Québec. La 
dynamique actuelle crée des aberrations économiques tant pour les municipalités, les entreprises, 
les citoyennes et les citoyens. L’UMQ comprend d’ailleurs que cette dynamique n’était pas 
souhaitée par le législateur au moment d’adopter le projet de loi n° 103, en 2021. La CPTAQ ne devrait 
pas interpréter la possibilité de rejeter une demande comme un devoir de le faire. 

L’UMQ est d’avis que l’obligation proposée par le projet de loi de planifier en amont une demande 
d’exclusion dans le SAD permet un arbitrage suffisant de ces demandes. Une fois l’exercice effectué 
au niveau régional et jugé conforme aux OGAT par la ministre des Affaires municipales, les 
particularités locales devraient systématiquement être prises en compte par la CPTAQ. Rappelons 
que les OGAT mentionnent maintenant que la MRC doit « garantir la pérennité d’une base 
territoriale pour la pratique des activités agricoles », soit la raison d’être de la LPTAA. Les demandes 
d’exclusion seront donc limitées par les nouvelles OGAT qui imposent un encadrement plus 
rigoureux aux MRC en matière de protection du territoire agricole. 

En effet, les motifs de refus par la CPTAQ d’une demande d’exclusion devraient maintenant se 
limiter aux critères de l’article 62 de la LPTAA, qui permet déjà de prendre en compte la disponibilité 
d’autres emplacements de nature à éliminer ou à réduire les contraintes sur l’agriculture. Il assure 
également la prise en compte du potentiel agricole du lot et des lots avoisinants, les possibilités 
d’utilisation du lot à des fins d’agriculture, les conséquences de la demande d’exclusion sur les 

 
1 Dossier n˚ 441286, 17 avril 2024, Commission de protection du territoire agricole du Québec. 
2 Dossier n˚ 441116, le 17 juin 2024, Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

https://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=FF15C0E6E90A5DB9827D3DFBEEFE85BB&captchaToken=03AFcWeA6bVqzQj2mQdHfzbVaQoSXb2F0W_-OB1tPJ6iL-ADtt4qICtrMOtvHi_5P-zfrv9rRF0QvjeJ9l1HXH6IbibbYIQe4EYSm6yscLe-XHeyaKJg23qts7aCY4ADoeGCVvsJJ613BcTRjQiWLqafZcOQkUkpt1tY79YfNenA3GBJAHr38av7QtMJFn1N3inxkzrbtX84t4Wp11PH0Ax9B79h2YGofBbLnPWxhyTsH8nz2a4LuyK-Vvob2p1CSQvpni9uCJSVLguWABxmKhNHwTPGFvI7DamBHZRC87semVmWyK0ogrWq7njnFPQ2d7VyaC3MpmCZdDi3Ai9bYe0ZNNo7AuiGzts3EjrIW8JwOloOZPedPwzfMzO0UQgJW0vdvHT0dV62IOHvXQT9zZMqsc1O7cgXlDiH_EuyBq8w0pI_utbTnBjCnoZF0-JWiwAmiM-uGJU3ZRqBm4fuu6xofcxNCW-gndf0lDk3i-_UKjCQw50gIQgG7thx4BQ0wH78qGC0l7FeIu506HrY5idLQTRvfk7En4-fflwMDmBl9n404ox4Q--34McaQp16hUxpCBcjL-9FA91n7BVw4ef5ofapN6uQgyVGap-NesjGkOA2A15weeuJtCuFzkgyYR1N6SPKGkKtMgOJEpbs9h9P9qo5HjPBtJh4eFh-IPxlQOKkC8_Epv6n0blsfxU6i4Lp7Gv3fCjvtjeNsHKd4P-HcMrVkSJH8IbgcWkmi43dm3qxesQfF8XIFbe9xUlSZYPe3gZz6bpRKIpCzQhswgmj9MDqX21QAZgwwe5adSOlqgVONhasXO4glJJRBK-oDL6Yho0d_VSYvjRZpfBqVwrqJ1qYxs2uU3i_zN63DWgfT28Fyj9TX45UY
https://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=0E28B25BF2E5C003A885D32201398A3C&captchaToken=03AFcWeA6CZLyWFSxVZIyPjNw474CQaN_U_QK_EKrUp8EBDORcmNO98-Vdfl-aB2mAiGy2NktjYS3gn2fXHsCTHAAXSp1_uZYA2VQmHCNO7cM2VG00jL_a0XiiuBM5zw0MY6vvAVcZSEn_4ws1tzRyd7qdeN0U7Es_f07lYFwwrfkHQYvtjPpgZ4UC1uX7aqRbIsAgosczWZqAoyzlc4d0IUlJKTwUr-1r5QDBEOerZYBwLGtEEYgM4nTRN0FiZde00oX3TG9PWeGvO1K1vDj-jh2zoRiqzmY2rk3OJHMal-4ITLDzsUU2odoqaGyweDcZmGGwLaoeIh45jgUNkmNq6i2K_4dPghoa9vevk7UlBqgzLS_feUVO1YwJ2VO-kb7HiPm1ruqy2eyJCZ0u_gwV5lrL48myah49qeTHaGjyfb1bY0vMTdXNTAAOJzQCyaxBhBbeu_M-HLWw8OtCmIcH0YZA0xaGFr0HKukIL93gt4Nk2NOZpXY2EUk4VnDVXlBfwHujg0EMgm5hAqIl6ZkvSyUY-cDJK78MowQQuXHMRLT1sqdB_OI3-GaUmqoDJnDjOc_jG8q7zwSVmfVNWlY6k0bV307cQMSlYwbpr2pAgHlr5fvPZSLPWD6n7v-PVk_5TSeuZfj5orC_nGI0umJRJa0xRuN-fs286hElQM6h_sVs_VPhsquINn-F-Huf6aU9pyihn_qSvtxneltpm4xr8YQIvUjqZSeD3kDtAFF4YoPYhFHTF-BykcPUF0GtOI4QuBjt0M_vIQSTq61_RXShzbEHPyAS6ekihYUQzmTtqUfDBzRV5ZqMlMNazWe6VnYTYJq52nrg_HwGcKWoBzhwcx6CxIo2oUBkQs3LmaQMiorzdIijR49hKIU
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activités agricoles et leur développement, l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricole, ainsi que l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources en eau.  

Il en résulte que l’obligation de démontrer l’absence d’espace approprié disponible apparaît être 
une étape bureaucratique contreproductive et inconciliable avec les efforts rigoureux de 
planification régionale exigés aux MRC. Advenant que l’article 52 du projet de loi introduisant 
l’article 65.0.3 à la LPTAA soit adopté, l’UMQ est d’avis que l’obligation de démontrer l’absence 
d’espace approprié disponible devrait être abrogée. 

 
Recommandation 3 : Modifier l’article 65.1 de la LPTAA visé par l’article 53 du 
projet de loi afin de supprimer l’obligation de démontrer l’absence d’espace 
approprié disponible. 
 

2.3 Dépôt par une municipalité locale 
 
Depuis l’adoption en 2021 du projet de loi n˚ 103, seules les MRC et les CM peuvent présenter une 
demande d’exclusion à la CPTAQ. Si une municipalité locale souhaite obtenir une exclusion, elle doit 
faire parvenir sa demande à sa MRC, qui sera alors responsable de la déposer auprès de la CPTAQ. 
Dans les faits, les dossiers sont souvent constitués par la municipalité locale concernée et ensuite 
transmis à la MRC en raison de la disponibilité des effectifs dans la municipalité locale et/ou leur 
connaissance fine des réalités locales. De plus, certaines dynamiques territoriales font en sorte que 
l’ajout d’un intermédiaire dans le processus de représentation auprès de la CPTAQ engendre des 
aberrations bureaucratiques pour les municipalités locales, et ce, malgré toute bonne volonté 
politique. 

En ce sens, l’UMQ est d’avis que les municipalités locales devraient retrouver la possibilité de 
présenter elle-même des demandes d’exclusion à la CPTAQ et que la représentation obligatoire 
d’un palier de gouvernement par un autre devant une instance quasi-judiciaire va à l’encontre du 
principe de subsidiarité.  

 Recommandation 4 : Modifier l’article 65 de la LPTAA visé par l’article 51 du 
projet de loi afin de permettre aux municipalités locales de demander 
l’exclusion d’un lot de la zone agricole et de porter elle-même leur dossier à la 
CPTAQ.  

 

3. Reculs environnementaux envisagés 
3.1  Augmentation des risques de contamination des eaux 

 
Le 13 novembre dernier, un Projet de modiĀcations réglementaires visant à apporter des 
ajustements à l encadrement applicable aux prélèvements d eau[ aux pesticides et à la gestion 
du phosphore par les exploitants agricoles (projet d’omnibus règlementaire) est publié à la Gazette 
officielle afin de mettre en place des mesures d’allègement réglementaire pour les agricultrices et 
les agriculteurs. Or, les modifications proposées augmentent les risques de contamination des 
sources d’eau potable par les pesticides et le phosphore.  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/lois-reglements/allegement/analyse-impact-reglementaire-rpep-2024.pdf
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En effet, le projet d’omnibus règlementaire propose de modifier le Règlement sur les exploitations 
agricoles (REA) afin de réduire de 1 à 2 ans la fréquence de dépôt d’un bilan de phosphore pour 
environ 8440 agricultrices et agriculteurs. Bien que l’assouplissement se limite aux situations à 
moindre risque pour l’environnement, les économies financières de 50 $ par année qu’il vise ne 
semblent pas proportionnelles au risque qui demeure en termes de contamination des sources 
d’eau potable et de coûts de traitement des eaux usées. Depuis le phénomène des algues bleu-vert 
au Québec, d’importants efforts et investissements ont été effectués par les municipalités afin de 
traiter le phosphore présent dans les eaux usées, préalablement à leur rejet dans l’environnement. 
Les municipalités ayant un réseau de distribution d’eau potable doivent également s’assurer de 
traiter ces contaminants avant d’acheminer l’eau à leurs citoyennes et citoyens. Il est important que 
le milieu agricole poursuive ses efforts en termes de réduction du ruissellement du phosphore vers 
les cours d’eau. 

Le projet d’omnibus règlementaire propose également de retirer du Code de gestion des pesticides 
(CGP) la responsabilité des agricultrices et des agriculteurs d’obtenir une justification agronomique 
pour l’utilisation des pesticides les plus à risque. Seule une prescription agronomique serait 
maintenant requise pour appliquer ces pesticides, y compris sur des parcelles cultivées en littoral. 
Or, une justification agronomique a pour objectif de freiner l’utilisation systématique des pesticides 
les plus à risque. Une personne agronome préparera ce document seulement lorsque l’application 
est nécessaire et qu’il n’y a pas d’autres solutions efficaces à moindre risque pour contrôler les 
ravageurs.  

L’UMQ tient à rappeler que les bandes riveraines végétalisées sont un excellent moyen de retenir 
l’eau de ruissellement chargée de phosphore, d’azote et de pesticides. Elles contribuent également 
à améliorer la biodiversité des terres agricoles et la résilience face aux changements climatiques. 
Le gouvernement avait d’ailleurs décidé d’agir en 2022 en prévoyant au REA l’obligation pour les 
agricultrices et les agriculteurs d’établir des bandes de cinq mètres le long des cours d’eau et de 
trois mètres le long des fossés. Cette mesure a été présentée comme étant cruciale pour la 
protection de l’eau et des sols. Pourtant, un Projet de règlement modiĀant le REA a été publié à la 
Gazette officielle le 19 juin dernier dans le but de reporter de 4 ans cette obligation.  

L’UMQ est donc d’avis qu’il est nécessaire de rendre conditionnelles les sommes du Programme de 
crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA) à l’aménagement de bandes végétalisées par le milieu 
agricole. Un récent rapport de la commissaire au développement durable conclut d’ailleurs que le 
MAPAQ « ne considère pas suffisamment les mesures d’écoconditionnalité et d’écoresponsabilité 
comme des outils permettant l’adoption de pratiques agricoles durables ». 

Recommandation 5 : Rendre conditionnelles les sommes du Programme de 
crédit de taxes foncières agricoles à l’aménagement de bandes végétalisées 
par le milieu agricole. 
 

3.2 Augmentation des risques de conflits d’usage de l’eau 
 
Plusieurs régions du Québec font déjà face à des périodes d’étiages au cours desquelles il est 
difficile de combler les besoins en eau. Les sources d’approvisionnement en eau potable, de surface 
et souterraine, doivent être fiables en termes de qualité et de quantité pour éviter des alternatives 
coûteuses comme l’ajout de systèmes de traitement, l’aménagement d’autres sources d’eau ou 
l’approvisionnement par camion-citerne. L’analyse des demandes d’autorisation de prélèvement 
d’eau prévue à l’article 31.76 de la Loi sur la qualité de l environnement (LQE) est une étape 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2024F/83510.pdf
https://www.vgq.qc.ca/Fichiers/Publications/rapport-cdd/207/CDD_avril2024_complet.pdf
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essentielle lors de laquelle le ministre doit prioriser les besoins de la population en contexte de 
changements climatiques et prendre en compte le principe de précaution.  

À cet effet, l’UMQ déplore que le projet d’omnibus règlementaire précité retire aux municipalités 
des outils essentiels à la planification durable de l’eau sur leur territoire et augmente ainsi les 
risques de conflit d’usage. En effet, il est proposé de ne pas analyser, pendant 5 ans, les impacts sur 
la disponibilité de la ressource de plus de 350 millions de litres d’eau prélevés par année en milieu 
agricole et piscicole. Cette modification viendrait nuire à l’exercice d’une planification régionale 
compatible avec la protection, la disponibilité et la gestion intégrée de la ressource en eau prévue 
aux OGAT. Le régime d’autorisation ministérielle pour les prélèvements d’eau doit être appliqué de 
manière cohérente avec ce qui est exigé aux municipalités et MRC. 

L’UMQ déplore également la décision du gouvernement de modifier cet article par l’entremise du 
projet de loi n˚85, Loi modiĀant diverses dispositions principalement aux Āns d allègement du 
fardeau réglementaire et administratif (projet de loi n˚ 85). Bien que les besoins en eau de la 
population demeurent priorisés, la proposition vient tout de même accorder plus d’importance aux 
besoins de l’agriculture et de l’aquaculture qu’à ceux de certaines autres activités humaines, dans 
l’analyse d’opportunité d’autoriser ou non un prélèvement d’eau. L’UMQ est d’avis que cette 
priorisation pourrait nuire à la recherche d’un équilibre par les municipalités et MRC dans la 
conciliation des usages de l’eau sur le territoire.  

Il est d’ailleurs problématique que la CPTAQ ait l’équivalent d’un droit de veto sur l’utilisation de 
l’eau pour des usages autres qu’agricole via l’article 62 de la LPTAA. La récente décision défavorable 
de la CPTAQ concernant une demande visant à implanter un puits et une usine de pompage pour 
l’approvisionnement en eau potable des citoyennes et citoyens de la municipalité de 
Saint-Antoine-de-Tilly est un exemple probant.3 La Loi afĀrmant le caractère collectif des 
ressources en eau et visant à renforcer leur protection (Loi sur l’eau) est claire : l’eau est une 
ressource collective dont l’usage ne peut faire l’objet d’appropriation, et dont la protection 
appartient à l’État. 

Recommandation 6 : Modifier l’article 12 de la LPTAA afin de préciser que la 
CPTAQ doit exercer ses pouvoirs en respect des principes établis à l’article 31.76 
de la LQE afin d’éviter l’appropriation de la ressource en eau par le milieu 
agricole. 

Recommandation 7 : Supprimer l’article 53 du PL 85 afin de favoriser la 
recherche d’un équilibre dans la conciliation des usages de l’eau sur le 
territoire. 
 

Finalement, l’UMQ demande depuis plusieurs années d’obliger l’ensemble du secteur agricole, 
piscicole et aquacole à transmettre une déclaration de prélèvements d’eau. Cette demande vise 
environ 7 000 agricultrices et agriculteurs, dont certains sont situés dans des régions déjà 
confrontées à des enjeux de disponibilité de l’eau. Les municipalités doivent avoir un portrait 
complet de la demande en eau actuelle et projetée pour les usages anthropiques. Ces données 
sont indispensables pour prendre des décisions éclairées touchant, entre autres, la sécurité et la 
santé de la population ainsi que la protection des écosystèmes.  

 

 
3 Dossier n˚ 439747, le 14 février 2024, Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

https://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=CA4AFF53EB0A60264BF869A42E8592D1&captchaToken=03AFcWeA785w7l0sauFcEafX7V4ymPkNL61woVmCqInP0T6BvBK9YijqzOrASuueAIVNj-daGAc2nICoHhvPLwo6mS39ndLsouYSsir4JmF4cYFKwP5yxFWrjZTQnY262XiJHCiDxRq608KUU1AFLekjUjhTUPrZNCUklO7tfkGmR4osYs1iAtg4fM71nCsAdY6sPfwO97q-NIk61ujTjDWi2H5dL8Mm0Wih6ljzBMo52iAar64GHg7AnDtPhCtEjLT4K3yUSyYa2GXPtF0X8yFnM9swqDcWPfUgxqSmdTiPAhomvBhnH1umauBUVIToXbxzO6M8pVNCFrYrZW4uc0xfa_5FD4zqlqt0pSS4gXQjj2s00iLIZ2M5UGogmSIE8YULxc0x3uE7R5W3mG9whGU5zokxJhKNgZVOUIPGLOD0Tkzx2n8R6XnBLCmkIz2rW6Q53oDoQ7r5sH0AgIrTxpCsJbpqH0dZwKN4XlweqPBBs9Qxs-D2MnIWxG662tDhhWeEwxJQbk_-mIwylCAM1oP7eecoz4aK0_o36s6T99KiCwGo6caReU_p2C26zcfNYbk3-Wa8iF5NK1H6C59GKlawQSVPQM1k6bWFiqEZn5_Jn1f_yH_JLrs3vUVWtnJPDBEgbTDSIqyqtQLtjl2H2jmNX-9c98OLtDcja6t1jT1ZOoItSFoLdxcIw4TLLua79gdYltpGDDNTooQZMsnMpKq9xDEXUmwmzs-1k_zSWGu9lJrOCesjsJhs6rrJ04FdgMQzjp_05EoS3D1Irx4XIYH8aWy1nvwy4d7tfBWWcW0h3_YW9Rfpkww7X8zM4TcBXvKDtTE1tzqY23H1_tl7n7wwKTZdxeiwv2-MMlp2-j4l_Rcyt6wo5jae8
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Recommandation 8 : Modifier le Règlement sur la déclaration des 
prélèvements d eau afin d’obliger l’ensemble des entreprises agricoles, 
piscicoles, aquacoles qui prélèvent plus de 50 000 litres d’eau par jour à 
déclarer annuellement leurs prélèvements d’eau. 
 

3.3 Immunité pour la pollution lumineuse 
 
Le projet de loi propose d’élargir l’immunité de poursuite civile dont bénéficient les agricultrices et 
agriculteurs pour les nuisances causées par les lumières, les fumées, les vibrations et les insectes 
afin de ne pas nuire au développement des activités agricoles. Pour bénéficier de l’immunité, un 
producteur agricole doit toutefois respecter la LQE et les normes réglementaires prises en 
application. 

Compte tenu des nuisances importantes que peut causer la pollution lumineuse des serres, surtout 
à proximité des périmètres urbains, l’UMQ propose que des normes spécifiques à ce contaminant 
soient ajoutées au REA. Il pourrait s’agir par exemple de distances minimales séparatrices par 
rapport à des périmètres urbains.  

Il est important pour l’ensemble des acteurs de baliser l’immunité concernant la pollution 
lumineuse au-delà de l’interdiction générale de rejeter un contaminant dans l’environnement, 
« susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être 
humain » prévue à l’article 20 de la LQE. Cette proposition aurait pour effet de limiter les poursuites 
judiciaires contre les agriculteurs et d’améliorer la prévisibilité et la pérennité des activités agricoles 
après leur implantation dans un milieu.  

Recommandation 9 : Modifier le Règlement sur les exploitations agricoles 
afin d’adopter des normes sur la pollution lumineuse, notamment à proximité 
des périmètres urbains. 

 
 

4.  Faciliter les initiatives qui dynamisent le territoire  
4.1 Faciliter la réalisation d’actions concertées  

 
Le projet de loi propose d’élargir les utilisations non agricoles pour lesquelles il n’est pas nécessaire 
d’obtenir une autorisation de la CPTAQ. Les cas et conditions seront prévus par le gouvernement 
au Règlement sur l‐autorisation d‐aliénation ou d‐utilisation d‐un lot sans l‐autorisation de la 
CPTAQ et les utilisations sont soumises à des règles qui minimisent leurs impacts sur les activités 
et le territoire agricole. 

L’UMQ accueille positivement cette volonté d’alléger le fardeau administratif des demandeurs 
lorsque l’usage non agricole est sans impact sur l’agriculture. C’est notamment le cas dans un 
contexte de mise en valeur et de restauration de milieux naturels ou d’aménagement de sentiers 
pédestres et de pistes de ski de fond dans des aires de conservation de la nature. L’UMQ souhaiterait 
toutefois que le projet de loi aille plus loin en visant les utilisations qui découlent d’un processus de 
concertation avec les acteurs du milieu. 
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Depuis 2001, la grande majorité des MRC se sont dotées d’un Plan de développement de la zone 
agricole (PDZA) visant à identifier de manière concertée les meilleures actions à mettre en œuvre 
pour assurer le développement et la pérennité des activités agricoles. Ces actions sont notamment 
de nature à accompagner les entreprises agricoles dans le développement de nouvelles 
productions ou produits, à assurer la mise en marché et la consommation de produits locaux ou 
encore à utiliser le plein potentiel du territoire agricole. 

Or, les actions priorisées dans les PDZA ne bénéficient pas d’une simplification des processus 
d’autorisation, notamment en matière de morcellement des lots ou de remembrement de ceux-ci. 
Par exemple, l’implantation d’un centre de transformation agroalimentaire dans un pôle 
agroalimentaire existant a dû faire l’objet d’une demande d’exclusion à la CPTAQ alors qu’il avait 
reçu le consensus du milieu, y compris de l’Union des producteurs agricoles (UPA)4. 

Recommandation 10 : Modifier l’article 80 de la LPTAA visé par l’article 69 du 
projet de loi afin que les actions non agricoles qui découlent d’un processus 
de concertation avec les acteurs du milieu soient exemptées d’une 
autorisation de la CPTAQ. 

 

4.2 Permettre l’expropriation pour la remise en culture 
 
L’un des objectifs phares du projet de loi est de s’attaquer à la spéculation sur les terres agricoles. 
En effet, le gouvernement souhaite lutter contre l'achat de terres par des investisseurs étrangers et 
contrer la flambée des prix notamment par un suivi et un contrôle des transactions foncières 
agricoles. Le projet de loi offre également aux municipalités la possibilité de surtaxer les terres en 
friche.  

Dans le même objectif, l’UMQ demande que les municipalités puissent avoir le pouvoir d’exproprier 
des terres en friche pour les sortir du marché à des fins de remise en culture. Cette possibilité serait 
particulièrement porteuse pour des municipalités dont le territoire est très morcelé. En effet, de 
petites superficies agricoles ne favorisent pas l’implantation de projets agricoles viables. Les milieux 
périurbains, qui sont sous pression d’étalement urbain et de surchauffe immobilière, en 
bénéficieraient également, notamment par le biais de fiducies agricoles. 

Actuellement, une municipalité procède par offre d’achat auprès de chaque propriétaire concerné 
et n’a pas d’alternative advenant leur refus. L’achat de gré à gré serait toujours privilégié puisque 
moins cher et plus simple, mais l’expropriation offrirait un levier supplémentaire pour l’acquisition 
lorsque la situation le requiert. 

 Recommandation 11 : Modifier le projet de loi afin d’intégrer la possibilité pour 
une municipalité d’exproprier à des fins de remise en culture de terres 
agricoles. 

 

 

 

 
4 Dossier n˚  437777, le 1er mars 2024, Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

https://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=EDB3F01E44F9DD403A9288613A4E8E39&captchaToken=03AFcWeA72TV0dooPoniQwHOYdJWOmHUmHjaeBAjLExkTpoglraviYLCWzdatvPqlKYVj17yLcp2TKQ6-1Si1-La725FUsg8oLmhSpWHy3nEfIUiFamI8N-Bul40ENq_-V9UvWCizrfYowNLoEVRJiD_rF5h3TADTRPEEbAj-ZGtJ_RlpovjSuj30VbO13eKEYDA9JM1F05EF6Z2pJvvf8nJMmEWwY95hpETY96GLx8XbGaZ5GRLJoz2Fvg_yYhRXfV07Tf2xdglspx6wxsUTbX7fD3IV_vWVApNNd7ttEdMRYBWYX6t9q5lklTaXUvB53KjmWa6G5fhZMHgNyR1Aor-gRcMU_p6aq8UzKEb6Er3ni5CX6gqS4EkYOT3fYo-Pbw_WO8bSD4FV3E8cH5NczJzRSwbsVj3V06Vx4eSlL2yLBgSaKHtIpix1okUQ6uEaLr82MDI-VN2IS_63hHhAEq3EoFFOSCcD009yKEbU8G4779VHHJwySOBZ0gLQn_zURkURbyRJ2r18ZJoByvScoa_pj4EjeDRJZy4v-6Js43OHlfEIGjAhthA76br3VkPzhwvKTeQSVYiq2uEON3wbE0QTIB0MAUO_LUc4ki3HpnZy5irHbx1E6wPkrgBKQAgGaXBrDQ21kCIoIcKtOmXZrQaxktrrEkH_HYwA9O9PO9pLuMusD1bwCztJPUPNJWwKCnskrL9eOoPvprRFNYUA1tKYZSZ-NtYMwcFw1mzAgXvM2BMrTQzfLpaePkb-tsUR9wOGfJhQLx4a7vQBCJp2t4Db0-CDAInHFkv6Bdysjh06e01Muv8RsICS2vZPwOLnhxQJ02Ri6f4cZgcD0Fo-WdYtWx1LqKq4X4-7r135raOv_1PiFxJGl2_6xueWqgMJgMWltyTHVyWbA
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Synthèse des recommandations 

L’Union des municipalités du Québec recommande au gouvernement du Québec ce qui suit : 
 
Recommandation 1 :  Prévoir un transfert de fonds conséquent et pérenne à la CPTAQ afin d’éviter 
que les municipalités soient indirectement forcées à prendre en charge l’application de la LPTAA 
ou à le faire à perte. 
 
Recommandation 2 : Supprimer l’article 65.0.3 de la LPTAA introduit par l’article 52 du projet de loi 
afin que les demandes d’exclusions non planifiées dans un SAD puissent être déposées et 
analysées par la CPTAQ. 
 
Subsidiairement, modifier l’article 65.0.3 de la LPTAA introduit par l’article 52 du projet de loi afin 
qu’une demande d’exclusion non encore planifiée à l’échelle régionale soit tout de même recevable 
sur réception d’un avis préliminaire favorable de la ministre des Affaires municipales. 

 
Recommandation 3 : Modifier l’article 65.1 de la LPTAA visé par l’article 53 du projet de loi afin de 
supprimer l’obligation de démontrer l’absence d’espace approprié disponible. 
 
Recommandation 4 : Modifier l’article 65 de la LPTAA visé par l’article 51 du projet de loi afin de 
permettre aux municipalités locales de demander l’exclusion d’un lot de la zone agricole et de 
porter elle-même leur dossier à la CPTAQ. 
 
Recommandation 5 : Rendre conditionnelles les sommes du Programme de crédit de taxes 
foncières agricoles à l’aménagement de bandes végétalisées par le milieu agricole. 
 
Recommandation 6 : Modifier l’article 12 de la LPTAA afin de préciser que la CPTAQ doit exercer ses 
pouvoirs en respect des principes établis à l’article 31.76 de la LQE afin d’éviter l’appropriation de la 
ressource en eau par le milieu agricole. 
 
Recommandation 7 : Supprimer l’article 53 du PL 85 afin de favoriser la recherche d’un équilibre 
dans la conciliation des usages de l’eau sur le territoire. 
 
Recommandation 8 : Modifier le Règlement sur la déclaration des prélèvements d eau afin 
d’obliger l’ensemble des entreprises agricoles, piscicoles, aquacoles qui prélèvent plus de 
50 000 litres d’eau par jour à déclarer annuellement leurs prélèvements d’eau. 

 
Recommandation 9 : Modifier le Règlement sur les exploitations agricoles afin d’adopter des 
normes sur la pollution lumineuse, notamment à proximité des périmètres urbains. 

 
Recommandation 10 : Modifier l’article 80 de la LPTAA visé par l’article 69 du projet de loi afin que 
les actions non agricoles qui découlent d’un processus de concertation avec les acteurs du milieu 
soient exemptées d’une autorisation de la CPTAQ. 

 
Recommandation 11 : Modifier le projet de loi afin d’intégrer la possibilité pour une municipalité 
d’exproprier à des fins de remise en culture de terres agricoles. 
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POUR DE PLUS AMPLES  
RENSEIGNEMENTS, VOUS POUVEZ 
COMMUNIQUER AVEC : 
 
Madame Charlotte Legault-Bélanger 
Conseillère aux politiques 
 
Tel. : +1 (514) 282-7700 poste 249 2020, boulevard Robert-Bourassa 
Courriel : clegault@umq.qc.ca Montréal (QC) H3A 2A5 
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